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Riveraines, Riverains

J’espère que chacune et chacun d’entre vous 
avez passé un bel été. Un été qui a joué les 
prolongations et placé la rentrée scolaire 
2023/2024 sous les meilleurs auspices. 
Le 04 septembre, enseignants et personnel 
communal ont accueilli nos 80 élèves inscrits 
dans les classes de la maternelle au CM2.

Pour nos associations ce fut aussi la rentrée le 
samedi 09 septembre à l’occasion d’un forum 
organisé à la salle des fêtes. Elles ont depuis 
réalisé leur assemblée générale et constitué 
leur bureau afin de poursuivre leurs activités 
et manifestations qui contribuent à renforcer 
un lien social sur notre commune.

Côté vie municipale, l’activité est restée 
soutenue malgré un contexte économique 
morose qui ne favorise pas toujours notre 
action. Parmi les travaux budgétisés, ont été 
réalisés l’entretien de la voirie communale, 
l’élagage des branches en appui sur les lignes 
électriques et téléphoniques, la 2e tranche 
en enrobé des allées du cimetière. D’autre 
part, une réflexion avait été engagée afin 
d’optimiser l’utilisation de l’espace hangar de 
stockage chaufferie bois au hameau du Lignet. 
Le TE38 (territoire énergie 38) et la commune 
ont pris en charge les travaux exécutés pour 
acheminer l’eau et l’électricité et ainsi à terme, 
donner les moyens aux employés techniques 
d’entretenir le gros matériel de la commune.

Au cours du printemps/été, des actions ont 
été menées pour lutter contre la proliféra-
tion du frelon asiatique. Des pièges achetés 
par la commune ont été mis à disposition de 
la population pour favoriser la capture de ce 
prédateur. Plusieurs centaines d’insectes ont 
été neutralisés et cette réussite nous invite à 
renouveler cette opération au printemps 2024.

Toujours dans le domaine de la faune animale, 
des conventions ont été signées avec 30 
millions d’amis et une clinique vétérinaire pour 
la stérilisation des chats libres et avec la SPA 

pour une assistance et une prise en charge des 
animaux errants, blessés ou morts sur notre 
commune.

Les budgets votés en 2023 intègrent en grande 
partie ces dépenses, mais nous avons dû 
faire face à quelques imprévus (défaillances 
d’équipements usagés, majoration sur travaux 
engagés). Nos dépenses d’investissement ont 
été affectées et le contexte inflationniste qui 
persiste contribue à augmenter nos charges 
de fonctionnement. Inutile de masquer les 
difficultés que nous pouvons rencontrer pour 
mener à bien notre action et nos besoins.

Nous devons, plus que jamais, gérer avec 
prudence les finances de notre commune pour 
faire face, autant que possible, à vos attentes 
sans avoir recours à une augmentation de la 
fiscalité et des services.

Nos moyens matériels et humains sont 
conformes aux capacités financières de notre 
commune. Si parfois j’entends, à juste titre, vos 
remarques pour améliorer notre cadre de vie, 
je peux dire que « notre bien vivre ensemble » 
c’est aussi l’affaire de chacun d’entre nous. 
Quelques efforts sur la gestion de nos déchets, 
l’entretien des abords de notre logement, le 
respect des règles de voisinage, la vitesse 
excessive sur nos routes sont autant de petites 
choses qui peuvent donner un autre visage à 
notre village, sans pénaliser nos finances.

La fin d’année approche, c’est l’occasion pour 
moi de remercier l’ensemble du personnel 
communal pour son travail et les élus pour 
leur implication dans les divers dossiers et 
projets communaux et inter-communaux. 
Mon équipe et moi-même vous souhaitons de 
très belles fêtes de fin d’année et nous vous 
donnons dès à présent rendez-vous vendredi 
19 janvier 2024 pour la cérémonie des vœux 
du maire.

Bien à vous.

Le Maire  
Raymond ROLLAND

Suivez les informations de votre village :
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V i e  m u n i c i p a l e
Nous remercions l’ensemble des 
artistes de l’A.S.C.R. (Association 
sportive et culturelle de La Rivière) 
ayant participé à la réalisation des 2 
tableaux exposés à l’entrée du village.
Le matériel et les fournitures ont été 
financés par la mairie dans le but 
d’embellir notre village
Un grand merci au professeur d’art 
plastique Mme Danielle BEAUME et 
à Mme Ginette RICCIO, conseillère 
municipale et membre de l’association, 
pour avoir chapoté ce projet.

Deux supports pour des panneaux 
d’affichage concernant les manifesta-
tions organisées par les associations 
ont été installés par la mairie. L’un 
a l’entrée du village en continuité du 
tableau peinture et l’autre à l’entrée 
sud du village (quartier Micandière). 

A ce jour, un panneau en bois a été 
mis à disposition pour chacune des 
associations (Sou des écoles, Foot et 
l’ASCR).

Service périscolaire :
Les agents du service périscolaire ont fait, comme les enfants, 
leur rentrée scolaire. 
L’équipe est composée de 6 agents qui se partagent les tâches 
comme l’accueil à la garderie du matin et du soir, la préparation 
des repas, le service en cantine et la surveillance des enfants 
dans la cour. Certaines assurent également l’entretien des 
locaux (école et cantine).
Ces agents, au même titre que l’ATSEM et l’intervenante sport de 
l’école sont des agents embauchés et rémunérés par la mairie.
Le personnel périscolaire est exclusivement féminin, les agents 
sont pour la plupart titulaires de la fonction publique mais sur 
des contrats à temps partiel annualisés du fait des vacances 
scolaires. 

Le métier d’agent périscolaire n’est pas forcément reconnu à la 
hauteur du travail fourni par les agents qui n’est pas toujours 
facile. Est à prendre en compte le nombre important d’enfants car 
ces temps d’accueil font suite aux temps scolaires et les enfants 
ont besoin de se défouler, de se détendre, de décompresser.  
Il faut conjuguer avec les différences d’âge et de personnalité 
des enfants, c’est pourquoi l’accueil en collectivité ne peut pas 
être comparé avec un accueil individualisé. 
Cependant les agents ont à cœur d’accueillir les enfants dans 
les meilleures conditions possibles et elles restent souvent une 
oreille attentive pour recevoir les petits bobos, les petits secrets, 
les petits malheurs des enfants.

Il est à souligner également l’implication d’élus communaux qui 
se proposent en renfort sur la pause méridienne ce qui permet, 
lors d’une absence imprévue d’un ou de plusieurs agents, 
de pouvoir maintenir le service et de ne pas avoir à fermer la 
cantine par manque de personnel.
Quelques chiffres : 70 enfants sont inscrits en cantine soit 
87,5 % des élèves fréquentant l’école.
Et en moyenne nous avons 60 enfants/jour à la cantine.

LES AGENTS  : 
Isabelle MARION : Préparation des repas, service cantine, 
entretien des locaux et garderie du soir.
Buket ROLLAND : Garderie du matin, ATSEM et cantine si besoin.
Chloé COTET : Service cantine, entretien des locaux, garderie du soir.
Léa CATINAUD : Service cantine, entretien des locaux.

École :
Une rentrée avec le sourire et sous le soleil !!
Cette année notre école accueille 80 enfants de la petite section 
au CM2 répartis sur 4 classes 

-  25 Maternelles (PS, MS et GS) classe de Virginie ZARLI - 
Buket ROLLAND (ATSEM)

-  17 CP / CE1 classe de Line BARRANGER

-   20 CE1 / CE2 classe deStéphane STROMBONI

-  18 CM1 / CM2 classe de Mélodie CAINE et Raphaël GAILLARD        
(le jeudi)

2
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V i e  m u n i c i p a l e
Conseil Municipal d’Enfants
La municipalité a décidé par délibération en date du 19 
septembre 2023 de créer un conseil municipal d’enfants (CME).
Ce conseil municipal d’enfants sera une instance consulta-
tive de réflexions et de propositions dans le but de faire vivre 
la démocratie locale participative et la citoyenneté active, de 
donner la parole aux jeunes pour leur permettre de participer à 
la vie de leur village. 
Des élus du conseil municipal adultes sont passés à plusieurs 
reprises dans les classes pour présenter ce dispositif aux élèves 
ainsi que les différentes étapes à respecter jusqu’aux élections. 

Ce CME est constitué de 8 élus âgés de 9 à 11 ans parmi les 
élèves de CM1/CM2 et 6e. Tout comme leurs aînés, les candidats 
ont dû réaliser des affiches et faire campagne auprès de leurs 
camarades.
Les élections ont eu lieu en salle du conseil municipal le vendredi 
24 novembre de 16 h 30 à 18 h 30.
Les conseillers seront ensuite officiellement proclamés élus 
lors d’une première réunion plénière qui aura lieu au mois de 
décembre et sera présidée par Monsieur le maire. Dès le mois 
de janvier ils pourront se réunir pour étudier les différents 
projets émanant des affiches de leur campagne et travailler sur 
leur possible réalisation.

Forum des Associations
Merci aux associations ayant participé au Forum des associations 
organisé le 9 septembre dernier à la salle des fêtes. 
Malgré la motivation générale de la part des associations, 
la démonstration de danse en ligne organisée par l’ASCR, la 
démonstration de manœuvres proposées par les pompiers, très 
peu de familles ont assisté à cette matinée ensoleillée. 

Comité des fêtes : 
Lors de la dernière rencontre organisée par la marie le 26 
octobre dernier, un noyau motivé est en train de naître mais 
le nombre d’adhérents reste encore trop fragile pour prévoir 
d’organiser des manifestations. N’hésitez pas à vous faire 
connaitre en mairie, pour intégrer le groupe.
Merci aux personnes qui se sont déjà manifestées auprès de la 
municipalité suite aux différents appels lancés pour la reprise 
de l’activité du comité des fêtes.

Action Sociale au Profit des Ainés de la Commune
Depuis de nombreuses années, la commune offrait aux aînés de 
la commune un repas ou un colis en fin d’année. A l’origine, le 
colis était destiné aux personnes qui ne pouvaient se déplacer 
pour participer au repas. L’organisation du repas avait du sens, 
cela permettait aux personnes du village de se retrouver, de 
partager un moment convivial et elles étaient nombreuses à 
venir et à prendre du plaisir.
Depuis plusieurs années, le nombre d’inscrits au repas a 
fortement diminué au fil du temps. Nous constatons que ce type 
d’animation ne semble plus correspondre aux ainés.
Face à ce constat, la municipalité a transmis aux personnes 
concernées un questionnaire afin de connaître leurs besoins et/
ou leurs attentes et ainsi déterminer une action qui pourrait leur 
être proposée à la place du repas.

Le faible taux de réponse à ce questionnaire n’a malheureuse-
ment pas permis de retenir une idée plutôt qu’une autre. Les 
membres de la commission action sociale poursuivent leur 
réflexion afin de proposer une animation différente et qui serait 
susceptible d’intéresser le plus grand nombre.
Dans l’attente de l’organisation d’une nouvelle action, la 
suppression du repas de Noël a été actée. Le maintien des colis 
de Noël concernera uniquement les personnes âgées de 80 ans 
et plus.

La commune est également partenaire de l’Association En’Vie 
animale qui a proposé plusieurs temps de rencontre sur le mois 
de novembre en allant rendre visite avec les enfants et des 
équidés aux personnes vivant seules âgées de 80 ans et plus.
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V i e  m u n i c i p a l e

Demande d’arrêté de circulation
A l’occasion de travaux divers, de déménage-
ments ou de tout évènement entravant la 
circulation sur les voies publiques, il est 
impératif de faire une demande en mairie.
Un formulaire de demande d’arrêté doit 

contenir toutes les informations pour instruire 
votre demande plusieurs jours à l’avance (en 
principe 1 mois). C’est une demande importante 
pour garantir la sécurité des travailleurs et des 
usagers de la route.

Fermeture Sentiers des Ecouges
Due à des conditions météorologiques, la coupe forestière a pris 
du retard.
Malheureusement, les sentiers qui relient Le Rivet, Fessole et 

Montbrand sont coupés jusqu’à nouvel ordre.
Après le passage des engins forestiers, les sentiers très humides 
sont pratiquement impraticables.

Aménagements et sécurité
-   Installation de barres de sécurité impasse champ long
 
 -  Cimetière : fin des travaux de réfection de l’enrobé (2e 

tranche) prévus pour les allées latérales et le fond du 
cimetière et la réalisation d’un puits perdu pour l’évacuation 
des eaux pluviales. La totalité des frais pour cette tranche de 
travaux s’élève à 19 200€ TTC. Nous rappelons que pour ces 
travaux aucune subvention n’a été allouée et que la charge 
totale des frais reste à la commune. 

-  Réalisation de casquettes d’abri le long du bâtiment écoles. 
Travaux financés dans le cadre de la subvention « plan 
école » (2260€ TTC), et réalisés par David BOREL-FAURE 

-  Rafraichissements à la chapelle du Lignet. Peintures  
réalisées par les employés communaux, et la partie 
électrique par l’entreprise MY 
ELEC. 

-  Aménagement devant le 
hangar de stockage chaufferie 
(120m²) afin de faciliter 
le chargement du camion 
en copeaux de bois pour 
l’alimentation des chaudières 
communales (montant total 
7344€).

-  Travaux de voirie : entretien 
annuel de la voirie sur la 
commune (montant des 
travaux 16764 € TTC) réalisés 
par la société SIORAT.

ARRET
CIRCULATION

CARTE DE 
FIDÉLITÉ

Pour tout rendez-vous, 
toujours à votre écoute au

96 avenue Michel Perret - 38210 TULLINS
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V i e  m u n i c i p a l e

Célébration du 13 
juillet 
Nous remercions les 
propriétaires du domaine 
du château pour nous avoir 
donné l’autorisation de tirer 
le feu d’artifice sur leur 
propriété.
Ainsi que le restaurant « Au 
Petit Creux » pour l’organi-
sation de la soirée paëlla et 
l’animation musicale assurée 
par Eymeric Paire.

Commémoration du 11 novembre

En souvenir des soldats morts pour défendre la France, une 
gerbe de fleurs a été déposée devant le monument aux morts du 
village après la lecture du texte officiel par Monsieur Le Maire.
Nous remercions les représentants des anciens combattants, les 
pompiers ainsi que les habitants présents lors de cette matinée 
de recueillement à la mémoire des victimes.
Un verre de l’amitié a été offert par la mairie salle centre village. 

Sécurité routière,  
je ralentis lors de  
mes déplacements  
dans le village !!

Défibrillateur       
Nous vous rappelons qu’un défibrillateur est 
à disposition à l’entrée de la salle des fêtes 
sous le porche.

Frelons asiatiques
Dès le début du printemps, une nouvelle 
action sera organisée par la municipalité pour 
distribuer des pièges aux personnes qui le 
souhaitent et qui n’en n’ont pas déjà récupéré 
en mairie. 

Relevés sur la période du 1er avril 2023 au 31 juillet 2023 :
   -  Jardins de particuliers : 539 frelons asiatiques et 911 frelons 

européens
   -  Site de Revety : 304 frelons asiatiques et 97 frelons européens 
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V i e  m u n i c i p a l e

Notre village, préservons-le et gardons-le propre !!!
Merci de respecter les lieux publics 

et de ne pas les dégrader !!!

Je respecte mon environnement et mon voisinage 

Élagage des arbres 
Il est rappelé qu’il est de la responsabilité des 
propriétaires d’entretenir les végétaux (haies, arbustes, 
arbres) le long des voies publiques et en limite de 
voisinage. Certains débordements nuisent à la sécurité 
(manque de visibilité, obligation de se déporter) et 
bloquent l’intervention des sapeurs-pompiers. 
Nous vous demandons de respecter ces règles afin de 
prévenir les risques de coupures des lignes électriques 
ou téléphoniques en cas d’intempéries (vent, neige…) et 
encourageons vivement tous les propriétaires à faire le 
nécessaire.

Feux de broussailles
Le brûlage des déchets végétaux des jardins est interdit.
Les déchets doivent être compostés sur place, broyés ou 
emmenés à la déchetterie. 

Rappel des horaires d’utilisation  
des appareils à moteurs :
-  Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à 

19h30 ;
- Le samedi de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 ;
- Le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 ;
Nous rappelons que l’utilisation d’engins à moteurs en 
dehors des heures autorisées est interdite (tondeuses, 
débroussailleuse, ponceuses, perceuses, tronçonneuses, 
matériel agricole et autres matériels bruyants)

Bien vivre à La Rivière...

Divagation des chiens
Il est trop souvent constaté que certains propriétaires de 
chiens ne maitrisent pas leurs animaux parfois agressifs 
avec leurs congénères ou autres.
Nous rappelons que la divagation des chiens est interdite 
et qu’il est recommandé de les promener en laisse voire 
pour certains de les munir d’une muselière pour éviter 
tout incident.
Des déjections canines sont fréquemment constatées 
sur les voies publiques.
Par mesure d’hygiène publique, nous rappelons que les 
crottes de chiens sont interdites sur :
- les voies publiques;
- les trottoirs;
- les espaces verts publics;
- les espaces des jeux publics pour enfants.
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder au ramassage des déjections canines.
Chacun d’entre nous a la liberté de se promener sur nos 
routes et chemins en toute tranquillité.
Nous invitons les propriétaires de chiens à vérifier leurs 
clôtures ou autres dispositifs de sécurisation et à les 
renforcer si nécessaire. 
Attentions aux aboiements intempestifs.
Bienveillance, tolérance, respect et communication sont 
les éléments clés du bien vivre ensemble.

Atlas de la biodiversité communale et cabane 
de pied frais 
Nous remercions toutes les personnes qui ont participé aux 
différents ateliers dans le cadre de l’atlas de la biodiversité 
communale (diverses réunions de travail, nuit des papillons, 
découverte des haies et des arbres remarquables au Rivet et 
à Fessole, découverte des chauves-souris ….). En particulier 
Anaïs Rodriguez et Hervé Poupard qui ont encadré ce projet au 
niveau de la commune.

Nous remercions également le président ainsi que les représen-
tants du parc et l’O.N.F. (Office National des Forêts), les élus 
de la commune et des communes voisines, les enseignants de 
La Rivière et de Cognin qui ont travaillé sur le projet ainsi que 
les quelques habitants présents pour la fête de l’ABC qui s’est 
déroulée le samedi 1er juillet sur la commune à Pied Frais.
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I n t e r c o m m u n a l i t é

Diagnostic du territoire SMVIC :
St Marcellin Vercors Isère
47 communes et environ 45000 habitants

Ville centre Saint-Marcellin et son agglomération  : 
Chatte - Saint-Sauveur - Saint-Vérand représentent 
1/3 de la population totale du territoire et 50% des 
emplois.
On constate sur les 7 dernières années une évolution 
démographique modeste et vieillissante. La part 
des 15-29 ans est sous-représentée par rapport à 
l’échelle nationale. Les 0-15 ans représentent 17.8% 
du territoire alors qu’elle est de 24.3% pour notre 
commune. La part des + de 75 ans est de 10.3% sur 
SMVIC, elle est de 4.8% à LA RIVIERE.

Le revenu moyen annuel par habitant de SMVIC est 
de 15000€, celui de La Rivière est de 16092€

Urbanisme : dématérialisation des 
demandes d’autorisations d’urba-
nisme
Depuis le 1er janvier 2022, un nouveau service en ligne 
gratuit vous permet de réaliser toutes vos demandes 
d’autorisation d’urbanisme (déclaration préalable de 
travaux, permis de construire, certificat d’urbanisme, 
permis d’aménager, déclaration d’ouverture de 
chantier, permis de démolir) de manière dématéria-
lisée : information, dépôt, traitement des dossiers et 
suivi des demandes.

     F Lien d’accès : https://sve.sirap.fr

Si vous n’avez pas internet, en cas de difficulté ou 
de besoin de conseil dans la constitution de votre 
dossier, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Élagage des arbres 

Feux de broussailles



j o u r n a l  m u n i c i p a l  •  L a  R i v i è r e  •  N ° 5 4  •  A u t o m n e  2 0 2 3

8

Voici les coordonnées des 4 antennes RPE de Saint Marcellin
Vercors Isère Communauté :

Relais petite enfance (RPE) 
Parents ou futurs parents, vous êtes à la recherche d’un mode 
d’accueil sur le territoire, d’informations sur le contrat de travail, 
sur les aides de la CAF, vous avez des questions concernant 
l’adaptation, la séparation, la coéducation, etc. Les responsables 
du Relais petite enfance (ex RAM) vous accompagnent dans vos 
démarches.
Assistants maternels, futurs assistants maternels ou employés 
à domicile, vous souhaitez des informations administratives ou 
éducatives, des renseignements sur les formations, vous avez 
besoin d’être soutenus au sein de votre exercice professionnel, 
vous souhaitez rencontrer d’autres professionnels petite 
enfance, les responsables du RPE vous accueillent lors des 
permanences et lors des temps d’éveil avec les jeunes enfants 
que vous accueillez.

Planning des temps collectifs RPE
Novembre et décembre 2023

Décembre

Vendredi 1er La Rivière

Mardi 5 Saint-Hilaire « Spectacle » de Pascale Brun, Saint-Vérand, L’Albenc, Vinay

Jeudi 7 Pont en Royans (à la médiathèque), Saint-Marcellin « Spectacle » de Pascale Brun, Vinay

Vendredi 8 Saint-Quentin

Lundi 11 Saint-Vérand « Spectacle » de Pascale Brun,

Mardi 12
Spectacle « Maison Mes Sons », à la Salle des Fêtes d’Izeron
2 séances : 10h et 18h30 - sur inscription - L’Albenc, Vinay

Jeudi 14
Chatte, Saint-Marcellin

Spectacle « Maison Mes Sons », à la Salle des Fêtes de Beaulieu
2 séances : 10h et 18h30 - sur inscription

Vendredi 15 Saint-Quentin

Samedi 16
Spectacle « Maison Mes Sons » à Saint-Hilaire du Rosier

10h00 et 11h00 – sur inscription

Mardi 19 Saint-Romans, Saint-Marcellin, L’Albenc, Vinay

Jeudi 21
Chatte « Spectacle » de Pascale Brun, Saint-Marcellin,

Pont en Royans, Vinay, Chasselay

Vendredi 22 La Rivière

Médiatheque
intercommunale LIS-LA
CONTACTS :
Tél. 04 76 65 80 74
mediatheque.lisla@smvic.fr

Accueil de loisirs  
Saint-Quentin-sur-Isère
Le Centre de loisirs intercommunal accueille les enfants de 3 à 12 ans, 
sur inscription, les mercredis et pendant les vacances.

Contact : acm.stquentin@smvic.fr
Tel : 07.80.48.91.07

I n t e r c o m m u n a l i t é

Relais Petite Enfance SMVIC

RPE St Marcellin 04.76.64.96.07
ramstmarcellin-chatte@smvic.fr

RPE Chatte 04.76.64.44.45

Ram’Dam RPE  
St Romans

04.76.36.18.53 ramdam@smvic.fr

RPE A Petits Pas Vinay 04.76.38.94.74 ramapetitspas@smvic.fr
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ASCR
L’ASCR (Association Sportive et Culturelle de la Rivière), propose 
plusieurs activités pour petits et grands à travers les ateliers :
- Peinture : une journée par mois, à 20€ la séance
-  Danse : danse en ligne : les mardis de 19h45 à 20h45, à la salle 

des fêtes de la Rivière (complet cette année)
-  Zumba : adultes (20 participants) et enfants (13 participants)…., 

complet.
-  Ateliers créatifs (pour enfants et adultes), les mercredis (selon 

planning) : de 17h à 19h15, salle de réunion sous le restaurant 
« Au Petit Creux »

   
Contact :  0661963373
Facebook : https://www.facebook.com/ascr38210

Nous remercions l’ensemble des associations de notre village pour leurs engagements 
et le renouvellement de leurs activités et manifestations

Sou des écoles de La Rivière
Le sou des écoles de La Rivière est heureux de vous présenter 
son nouveau bureau pour l’année 2023-2024

Président : M. Anar Akdim Hassen        
Vice président : M. Ferchaud Laurent 
Trésorière : Mme Ruggiero Amandine     
Trésorier adjoint : M. Terrier John- Paul 
Secrétaire : Mme Foudraz Julia
Secrétaire Adjointe : Mme Dechanoz Coralie 
Le lien entre le sou des écoles et l’école sera assuré par  
Mme Bellier Valérie
L’association dénombre également une dizaine de membres 
actifs, nous n’avons jamais été si nombreux. Le sou des écoles 
vous propose différentes manifestations 
tout au long de l’année : 
Vente de Beaufort et de saucisson : vendredi 
17 novembre 2023
Bourse jouet et puériculture : dimanche 26 
novembre 2023
Vente d’oranges : 21 décembre 2023
Spectacle de Noël pour les enfants : mardi 
12 décembre 2023
Marché de Noël : vendredi 15 décembre 2023
Bal de l’école et repas : samedi 20 janvier 2024
Carnaval : mardi 13 février 2024
Vente de Beaufort : vendredi 15 mars 2024
Vente de chocolats de Pâques : vendredi 29 mars 2024
Loto : samedi 04 mai 2024
Pucier de la vogue : date à définir 
Kermesse : vendredi 14 juin 2024

Venez vous informer, soutenir nos actions, donner vos idées, 
proposer votre aide et/ou, pourquoi pas, devenir membre.

On vous attend nombreux !!! 

soudesecoleslariviere@gmail.com

Il aide à 
financer nos 

projets !

Il permet à nos parents de se rencontrer !

Il    organise des 
évènements pour 
qu’on s’amuse !

Il participe 
à l’achat de 

matériel pour 
l’école !

Le sou des écoles ? Il sert à quoi ?
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Pause’Créa
L’association Pause ’Créa vous propose de venir partager dans la 
salle polyvalente (sous la salle des fêtes) des moments conviviaux 
autour d’activités manuelles : décorations de Noël, préparation 
de cadeaux pour la fête des mères et des pères, bricolages divers 
(et bien sûr toutes les idées nouvelles seront les bienvenues). 
Il n’est pas nécessaire d’avoir des talents de bricoleur, juste 
une envie d’échanger dans une ambiance chaleureuse. Nous 
envisageons de faire venir des intervenants extérieurs sur des 
thématiques précises.

Nous vous proposons également un accès à une bibliothèque 
gratuite. A votre disposition, un très grand nombre de livres pour 
les grands et les petits.

Dans les semaines à venir, nous allons mettre en place des 
après-midi « jeux de sociétés » avec les jeux que nous avons 
à notre disposition mais vous pourrez également nous faire 
découvrir les vôtres.  

Elwood nourrit ce lieu de convivialité avec une mise en place 
d’une grainothèque, venez échangez vos graines de semences 
pour la culture de votre jardin.

Nous sommes ouverts tous les derniers jeudis du mois de 16h30 
à 17h30 ainsi que tous les samedis de 14h à 16h (hors vacances 
scolaires et jours fériés). N’hésitez pas à passer nous voir, nous 
vous accueillerons avec le sourire et un café 😉 !

Nous afficherons un calendrier avec toutes les dates sur la porte 
de la salle polyvalente.

Pour Noël, nous organisons une porte ouverte le samedi 16 
décembre. Seront à la vente les centres de tables et divers articles 
de Noël fabriqués par les 
membres de l’association. 
Pour l’occasion, nous vous 
offrirons des pâtisseries 
maison. Venez nombreux. 

« Une boîte aux lettres 
pour le Père Noël sera 
installée dans la salle 
polyvalente jusqu’au 16 
décembre »

En’vie Animale
Visite aux anciens - novembre 2023 : Cette année, le Département 
de l’Isère via la conférence des financeurs soutient l’association 
pour un tout nouveau projet à destination des 12 personnes 
âgées isolées de plus de 80 ans habitants le village. Les balades 
« visites aux anciens » se sont déroulées sur 3 demi-journées 
(15, 18 et 19 novembre 2023) et ont été réalisées en compagnie 
de Praline et Lune, les ânesses, en partenariat avec le CCAS de 
la mairie, les enfants et parents.
Un grand merci aux petits et grands pour leur participation, ainsi 
qu’aux anciens pour leur accueil chaleureux.
Pour l’année 2024, nous ouvrons de nouveaux créneaux de 
médiation avec nos équidés pour des enfants et adolescents en 
difficultés. N’hésitez pas à nous contacter !

Pour connaître au fil de l’eau les projets et sorties organisées 
par l’association, n’hésitez pas à nous envoyer un mail afin d’être 
ajouté à notre liste de diffusion.

A bientôt ! 

Pour plus de renseignements n’hésitez pas à nous contacter 
Téléphone : 06 86 80 19 43
par mail : asso.envie.animale@gmail.com

…vous pouvez aussi nous suivre sur les réseaux sociaux : 
www.facebook.com/AssociationEnVieAnimale
https://www.instagram.com/associationenvieanimale/ 
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La Horde du Contretemps
Chers habitants de La Rivière, 
La Horde du Contretemps est heureuse de vous annoncer que 
la saison 2023 est bientôt terminée ! Nous avons eu la joie de 
vous proposer des concerts variés tout au long du printemps et 
de l’automne, et nous avons également été très heureux de vous 
proposer du pain et des légumes de saison produits à la ferme, 
ainsi que le miel d’un apiculteur de Tullins, du savon et des tisanes 
de producteurs drômois, etc. Nous vous remercions pour cette 
belle année passée ensemble, nous vous souhaitons un bel hiver et 
nous espérons vous retrouver nombreux et en forme au printemps 
2024 ! 
L’AG de l’association aura lieu le dimanche 26 novembre à 15h à 
la Ferme des Mille Joies, au 246 Montée des Chances. Vous êtes 
cordialement invités à venir partager vos idées et vos propositions 
pour faire vivre cette association culturelle locale !

A.C.C.A.
La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse 
au vol est fixée pour le département de l’Isère du 10 septembre 
2023 à 7 heures au 29 février 2024 au soir 

La chasse de toutes les espèces est interdite pendant toute la 
période de chasse le vendredi (y compris les vendredis fériés)

A quoi sert la chasse ? La chasse doit faire face à plusieurs défis : 
maîtrise des populations de grand gibier, lutte contre l’érosion 
de la biodiversité et la dégradation des habitats, partage de la 
nature et maintien du rôle de sentinelle sanitaire sur la faune 
sauvage.

600 route de Saint-Quentin - 38210 TULLINS
07 76 06 60 01

Football Club La Rivière
Nouvelle saison du F.C. La Rivière, 4 nouveaux joueurs nous ont 
rejoints. Toute nouvelle recrue est la bienvenue.
Le « principe », un match le vendredi soir suivi d’un moment de 
convivialité. Très bon début de saison avec 4 victoires et 1 défaite 
en championnat. Différentes manifestions sont organisées tout 
au long de l’année, afin de partager, avec les habitants du village, 
des moments conviviaux.

-  Matinée diots / beaujolais réalisée samedi 18 novembre 2023

-   2e matinée diots le samedi 2 mars 2024

-  Tournoi de pétanque (dernier samedi août 2024)

Un affichage sera mis en place quelques jours avant chaque 
évènement

Contact : Facebook : facebook.com/ti.moun.71 
Président : Nicolas BERNARD-GRANGER - Vice-président : Pascal PERRIN MERLOZ

Trésorier : Cyril TOURNISSOUX - Secrétaire : Johan SOARES DE ABREU
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Amicale des sapeurs-pompiers de St-Quentin-sur-Isère
Les Sapeurs-pompiers Saint Quentinois sont intervenus 195 fois du 1er janvier au 
31 octobre 2023 :
St Quentin sur Isère : 58 sorties
Montaud : 29 sorties
La Rivière :  27 sorties
Tullins : 52 sorties
Morette : 5 sorties
Autoroute A49 : 7 sorties
Rovon : 4 sorties
St Gervais : 4 sorties

Secours à personne : 150 sorties
Accident de la circulation : 23 sorties
Feu de véhicule : 5 sorties
Feu de bâtiment : 4 sorties
Feu de végétaux : 3 sorties

Cette année, ce sont les sapeurs-pompiers St Quentinois qui passeront vous 
présenter le calendrier 2024, ils sont en tenue et par binôme, merci de leur réserver 
bon accueil.

Chef de caserne : lieutenant Glénat-Jaime Jérôme
Adjoint au chef de caserne : adjudant-chef Calvez Fréderic

Président de l’amicale : Fourel Fabien
Trésorier de l’amicale : Glénat-Jaime Gabriel

Secrétaire de l’amicale : Leita Romain

Vinay : 2 sorties
Poliénas : 1 sortie
Vourey : 1 sortie
Veurey-Voroize : 1 sortie
Noyarey : 1 sortie
St Egrève: 2 sorties
St Jean de Moirans : 1 sortie

Feu ou fumée sans précision : 2 sorties
Feu de cheminée : 2 sorties
Menaces diverses : 3 sorties
Fuite de gaz : 2 sorties
Inondation : 1 sortie

La matinée boudin se déroulera le samedi 10 février 2024,
au stade de la Tour de St Quentin sur Isère.

Pensez à réserver…

Les sapeurs-pompiers ont participé au forum des associations de La Rivière le 
samedi 9 septembre.
 
Lors du championnat de France VTT des sapeurs-pompiers le caporal-chef PUDELKO 
Sébastien s’est illustré en terminant 3e dans sa catégorie. Félicitations
Nous vous rappelons que tous les sapeurs-pompiers St Quentinois sont volontaires, 
c’est pourquoi nous recrutons, si vous voulez venir découvrir le monde des 
sapeurs-pompiers ou simplement vous renseigner n’hésitez pas, contacter un 
pompier de votre entourage ou demander à la mairie le contact du chef de caserne 
ou du président de l’amicale.

Les sapeurs-pompiers Saint-Quentinois vous souhaitent 
de bonnes fêtes de fin d’année.

I N F O S

n  HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
DE LA MAIRIE

- Lundi ........ :   8 h  / 12 h 
- Mardi ........ : 13 h 30  / 18 h 
- Jeudi ......... : 13 h 30  / 18 h 
- Vendredi ... :   8 h  / 12 h
suivez-nous sur le site internet : 
www.la-riviere38.fr

n   DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE  
À SAINT-QUENTIN-SUR-ISÈRE 

04 76 93 31 75 
Lundi ........................................13h30 à 18h
Mer ........................9h à 12h et 13h30 à 18h
Samedi .......................................... 9h à 18h
Une pièce d’identité ou un justificatif de 
domicile peut vous être demandé.

n  VIE PAROISSIALE
Pour toute personne voulant contacter la 
paroisse, pour baptême, mariage, funérailles 
ou pour faire donner des messes pour les 
défunts s’adresser ou téléphoner à :  
Mme Charles Françoise, le village.  
tél. : 04 76 35 17 26
La paroisse de Vinay, Père Mariusz SLIWA, 
tél. : 04 76 36 70 44

n  TÉLÉPHONES UTILES
Pompiers ...................................................18
Gendarmerie ................17 ou 06 76 64 78 17
Samu .........................................................15
Secours en montagne ........... 04 76 22 22 22

Mairie .................................... 04 76 93 61 52
École de La Rivière ............... 04 76 93 60 23
Périscolaire ........................... 06 84 72 13 03
Médiathèque intercommunale 
............................................... 04 76 65 80 74

Kinésithérapeute (St-Quentin)  
Mme Larue-Sanou .................. 04 76 37 45 24
.......................................... ou 06 30 91 50 26 
et Mme Schena ....................... 04 76 06 11 66
Infirmière Mme Epailly ........... 04 76 93 66 11
Pharmacie du Martinet  ........ 04 76 93 68 08

Taxi Finet  ... 04 76 93 65 02 et 06 07 09 15 31
Saint-Marcellin Vercors Isère  
Communauté  ....................... 04 76 38 45 48
Astreinte régie Eau/Assainissement 
............................................... 04 76 36 94 01

EDF dépannage ....................... 0810 333 338
Télécom dépannage .............................10 13

Restaurant “Au Petit Creux“ .........04 76 93 52 81
Camping à la Ferme “La Thuillière“ . 04 76 93 61 36 
Chambre d’hôtes“Au vieux Four“ ..... 06 18 40 45 58

CARS RÉGION EN ISÈRE. Toutes les infos commerciales 
sur le réseau de cars sont disponibles sur : 
.....................www.carisere.auvergnerhonealpes.fr 
..................................................ou au 04 76 26 38 38

Centrale de réservation des gîtes de France :  
............................................... 04 76 40 79 40 

NOUVEAUX 
HORAIRES


